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Dans notre précédente édition, nous avons abordé notre intention de 
promouvoir la poésie grâce à une animation dans le village et, notamment avec 
l’implication directe des bibliothèques juniors et adultes. Elles organisent donc : 

 
                PRINTEMPS/POESIE les vendredi 7 et samedi 8 avril prochains. 
 
Le vendredi 7 avril , à partir de 16 heures dans les salles de bibliothèque avec affichage de poèmes et 
participation de récitants qui liront VOS POEMES  mais aussi les leurs  et ceux de poètes célèbres. 
 
Le samedi 8 avril ,   de 14h30 à 18h  à la Maison du Peuple  où les participants, qu’ils soient adultes ou 
enfants pourront soit dire leur œuvre, soit réciter un poème dont ils ont souvenance. 
 
Nous accueillerons plusieurs auteurs, dont  M. FALGUIERES. 
 
Nous invitons tous les habitants de CODOGNAN, enfants, parents ou grands-parents, à prendre leur plume et 
à nous adresser ce qu’ils auront écrit. Le thème est libre, la réception des poèmes se fera jusqu’au 29 mars. 
 
Cette animation n’est pas un concours ; il n’y a rien à gagner, si ce n’est un excellent moment en compagnie 
de mots, de rimes, de vers qui nous confortent dans l’idée que la poésie, la culture restent  accessibles à tous, 
et ce, sans exclusive. 
 
Le verre de l’amitié sera servi à l’issue de cette manifestation. 
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Le titre de ce petit ouvrage écrit par Jean-Claude PINSON peut certainement interpeller tout un chacun. C’est 
vrai que la poésie ne rapporte rien ; pas de valeur ajoutée, pas de valeur économique, pas d’utilité signalée. 
Bref, rien ; rien que du plaisir pour celui qui écrit, pour celui qui s’accorde un moment pour la lire. De là à 
considérer la poésie comme une thérapie ou comme une pratique thérapeutique !! 
 
Non, mille fois non, la poésie c’est autre chose ! Si elle apporte au poète la possibilité d’exorciser des 
passions, des souffrances, elle permet aussi de faire partager des beautés, des sentiments, un langage 
finement travaillé, ciselé face à un  discours proférant des banalités, où la magie du verbe est exclue. 
 
L’exercice difficile d’aller à la rencontre de l’autre grâce à  une écriture maîtrisée et accessible, faire accepter 
et aimer ce que l’on a écrit, c’est la gageure du poète. 
 
Vous présenter, vous faire apprécier  au travers d’un auteur, d’un texte, d’un vers, l’inhabituel, c’est notre 
gageure à nous. 
 
(*) Conférence donnée à l’initiative des éditions Pleins Feux le 12 janvier 1999 à NANTES
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Ca sert à quoi, au juste un poète ? 
Cette question qui taraudait 
Bien des personnes inquiètes 
A voir le poète, le nez en l’air, 
Ecrire, rimailler, sans jamais travailler 
Si ce n’est quelques vers, 
Arriva jusqu’à moi. 
C’est vrai, un poète, çà sert à quoi ? 
 
C’est sûr, il est improductif, 
Dans cette société où les impératifs 
Sont rentabilité et productivité. 
Notre poète ne respecte 
En rien les critères imposés ; 
D’argent, il en gagne 
Peu certes, mais surtout pas, n’en fait 
Une priorité. 
 
Il préfère écouter la musique des mots, 
Mettre trente-six couleurs, senteurs 
Sur les tristes propos 
Que l’on tient à toute heure. 
Lui, il met de la vie et puis du sentiment 
Dans ce pauvre univers 
Qui attriste les gens. 
Il va léger, pensant à tous ces vers 
Ecoute leur tempo qui trotte 
Dans sa tête, 
Il ne voit rien de ces regards 
moqueurs 
Il n’entend pas non plus, les propos 
Persifleurs. 

 
Les yeux dans les nuages 
Ou bien dans les feuillages 
Il ne voit qu’une chose, 
La beauté de la vie, 
La rose à peine éclose, 
L’oiseau haut dans le ciel, 
L’aube aux tons pastel 
Le matin lumineux, et puis, soudain l’envie 
De saisir ce moment précieux, 
Ephémère, ce vrai cadeau des dieux,  
De le rendre éternel, avec ses mots à lui. 
 
Son plaisir est immense 
Il mesure sa chance 
Il la fait partager 
A tous ceux qui peut-être 
Epris de liberté 
Poseront un instant leur mal-être 
Et voudront bien enfin, 
Avec humilité 
Autour d’eux regarder 
Et reste plus sereins. 
 
Si, sur mille personnes 
Une seule comprend, une seule se donne 
Le temps de lire ces vers qu’il a écrits 
Il en sera heureux, et vous peut-être aussi. 
 
Ca sert à ça, un poète ! 
 
    Lucile CHARNOT 
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SAMEDI :  
Départ 7h devant l’horloge de Codognan 

9h30 Arrivée à Grignan 
Visite du château de Mme de Sévigné  
Visite du village miniature provençal 
Repas à Grignan à la Maison du Marquis 
Nyons visite de la Distillerie artisanale de plantes "Bleu Provence"  
Rendez-vous à la Brasserie Artisanale du Sud et sa boutique 
Hôtel  Logis de France "le St Marc" & Dîner, soirée libre 
 
DIMANCHE :  
Départ à 8h30 pour Vaison la Romaine 
Visite guidée de la ville (ruines Romaines, site de Puymin) 
Déjeuner au Chalet Reynard au pied du Mont Ventoux 
Visite d’une cave  à Beaumes de Venise 
Arrivée à Codognan aux environs de 20 heures 

��� �  
INSCRIPTION avant le LUNDI 24 AVRIL 2006 

Permanence au local : 23, rue de la Mairie tous les vendredis de 16h à 18h  
ou déposer votre bulletin d’inscription dans la boite aux lettres du CCC 

�����������	�����������	�����������	�����������	
��� ���������  
pour toute personne adhérente au CCC, ceci pour des raisons d’assurances. 

 Renseignements :  Hélène Sario : 04.66.73.76.62 
  Serge Borderieux : 04.66.35.47.83 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION au voyage organisé par le Carrefour 
Culturel Codognanais 

 
NOM : ……………………………………………….  Prénom : ………………… 
Nombre de personnes : 

Adresse :………………………………………………………… ����  
                            
                    Paiement par chèque n°                                               le : ……………….. 2006 



 

 

5 

 

 

����	
��	���
��	��	
�	���
�
������	���
��	
	
 
Vous trouverez les nouveautés suivantes : 
 
 
WRIGHT (Austin) : Tony et Susan 
LEWIN (Elsa) : Le parapluie jaune 
ROTHSCHILD (Nadine de) : L’amour est une affaire de femmes 
CLEMENT (Monique) : Erika et le chevalier 
TAPIE (Bernard) : Des yeux trop grands 
ADLER (Philippe) : Les amies de ma femme 
DORIN (Françoise) : Les corbeaux et les renardes 
PERRAULT (Gilles) : Le pull-over rouge 
AUSTER (Paul): Brooklyn follies 
SIMIOT (Philippe): Le banquier et le perroquet 
DIWO (Jean) : La chevauchée du flamand 
GRANGE (Jean-Christophe) : Le concile de pierre 
HERMARY-VIEILLE (Catherine) :  Lord James 
LABORIE (Christian) : Les drailles oubliées 
PILCHER (Rosamunde) : Les pêcheurs de coquillages 
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Le petit journal Codomag écrit et réalisé par les jeunes du «Club BD» est paru, vous pouvez le lire à 
la bibliothèque jeune.  
 
Vous avez entre 11 et 14 ans, venez rejoindre Florent, Léo, Jason, Quentin, Émeline et Antoine le 
vendredi de 18 à 19 heures au 23 rue de la Mairie (ancienne école) dans le local du C.C.C. au rez-
de-chaussée, pour partager vos idées et les mettre en page. 
 
Pour nos petits lecteurs de nouveaux livres sont à votre disposition : 
Mireille l’abeille, L’hôpital, Le volcan, J’observe les poissons, Cédric maladie d’amour et… venez-
voir ! 
 

Bibli ouverte le mercredi de 15h30 à 18h et le vend redi de 14h30 à 18h. 
 
 
 En Lengo Nostre  

 
Les mardis 11 et 25  avril à 18h dans la salle du C arrefour Culturel Codognanais au n°23 rue de 

la Mairie (ancienne Ecole)  
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE DU SUD DU GARD 
 

MOT DU PRESIDENT DU SCOT DU SUD DU GARD 
 
 

«  L'être humain ne peut se contenter d'attendre et de critiquer. 
Il doit se battre pour une cause, autant qu'il le peut. »  

Albert EINSTEIN 
 
Le principe général qui a soutenu nos réflexions, dans le cadre de l'expression de notre politique pour un Projet d' 
Aménagement et de Développement Durable du Sud Gard, est celui des choix. « Que souhaitons-nous pour notre 
territoire demain? Quel territoire voulons-nous léguer à nos enfants? » Nous ne souhaitions plus nous inscrire dans la 
relation du « Subir  », mais plutôt de l' « Agir »... Développer  le territoire du Sud Gard est une certitude, mais pas à 
n'importe quel prix ... Notre conscience , à travers la gestion du quotidien, s'est avérée raisonnée  et pragmatique : 
 
«Nous ne sommes pas en mesure aujourd'hui de développer harmonieusem ent. et durablement notre territoire. 
Nous devons préparer notre avenir à travers ce PA.D.D. et jeter les bases de qualité de vie, dans un territoire 
stabilisé économiquement, socialement, spatialement, d'un développe ment qui deviendra viable, parce qu'il aura 
été réfléchi et préparé. » 
 
Le Schéma de Cohérence est notre projet: celui des élus des communes, des communautés de communes et 
d'agglomération. Chaque liberté  a été respectée, chaque orientation  a été pesée, dans un esprit de cohérence globale  
d'un vaste territoire décliné par un Schéma souhaité et approprié par les élus. . 
 
Ainsi, la traduction de notre volonté politique  majeure est d'organiser et de préparer solidement le territoire du Sud Gard 
à court terme, pour permettre à moyen et long termes un développement qui se voudra socialement et économiquement 
durable , respectueux de la qualité de l'environnement et du cadre de vie. . 
 
Préalablement à l'atteinte de cet objectif, il est essentiel de conforter le sentiment d'appartenance  au Sud Gard par la 
reconnaissance et la valorisation de ses spécificités, par le respect des identités  urbaines et villageoises et par 
l'affirmation du rôle fédérateur de la ville centre. De même, la nécessaire cohabitation des territoires agricoles et urbains 
demeure fondamentale pour conforter les grands espaces du territoire du Sud Gard en parfait équilibre. 
Concomitamment, nous avons souhaité anticiper le développement économique, pour ne pas passer à côté d'enjeux  
majeurs ou d'opportunités , et ainsi ouvrir une fenêtre, notamment dans le domaine des énergies renouvelables : « le 
Sud Gard, territoire du durable ». 
 
Nous nous engageons, à travers ce P.A.D.D., à poursuivre l'effort pour redonner du sens  à la vie collective  dans un 
contexte marqué par l'individualisme des pratiques sociales et la perte de repères  socioculturels communs . La 
solidarité  territoriale est le fondement des actions, notamment pour ce qui touchera au domaine de l'habitat et à la 
culture du risque.��
 
La déclinaison de notre volonté doit évidemment trouver appui sur un territoire organisé , hiérarchisé , soucieux de 
répondre à l'évolution des besoins et des aspirations des habitants en tentant notamment de raccourcir les distances qui 
séparent l'homme de ses activités professionnelles, dans un souci d'amélioration et de préservation  de nos biens 
communs  que sont l’air, l'eau et la terre. 
 
La démarche partenariale initiée depuis le lancement de la procédure d'élaboration du S.C.O.T., comme les travaux 
réalisés dans les ateliers qui ont réfléchi sur le P.A.D.D. 
associant élus, techniciens et représentants de la société civile, doit être un facteur essentiel de partage  et 
d'appropriation  pour la réussite des ambitions  qui nous animent. 
 
Pour que la logique d'interdépendances et de cohérence soit respectée, les ambitions pour le Sud Gard nécessitent de 
coordonner les actions avec les territoires voisins notamment le bassin alésien et arlésien, l'Uzège-Pont du Gard, et le 
Lunellois afin d'engager des complémentarités  d'actions. 
 
Rechercher équité  et impartialité  dans la déclinaison des grands axes de la politique d'aménagement du territoire du 
Documentation d'Orientations Générales est un leitmotiv qui vise à engager des processus d'actions, de projets et de 
décisions pour l'ensemble du Sud Gard. 
 

Le Président��������
 

Jean YANNICOPOULOS 
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Le territoire du Sud Gard... 

 
Situé entre Provence et Languedoc, le Sud Gard est un 
territoire méditerranéen particulièrement attractif de par 
son climat, sa façade littorale, la qualité et la diversité de 
ses paysages. L'image attachée à la Méditerranée, son 
cadre de vie, ses « caractères », lui confère une identité 
fortement ancrée au cœur du « Sud de la France» et a 
fortiori vecteur d'attraits importants. 
 
Autour du Sud Gard se situent, le grand Montpellier à 
l'Ouest, le bassin de vie d'Avignon-Arles à l'Est, le 
bassin d'Alès et les Cévennes au Nord, et au Sud 
l'espace littoral et maritime. 
Enserré entre ces espaces, où les volontés 
expansionnistes s'affichent. Le Sud Gard de par son 
attractivité subit des pressions indéniables de part et 
d'autre. 
 
Le développement du Grand Montpellier, ville 
universitaire par excellence, agglomération puissante, 
attirant toutes activités économiques dans un cadre de 
vie très urbaine combinant fonctionnalité, rapidité et 
proximité. 
Le développement indéniablement croissant du Bassin 
de vie d'Avignon-Arles, riche de son positionnement à 
l'intersection de la région Provence Alpes Côtes d'Azur, 
de sa notoriété culturelle et environnementale, construit 
un espace économique de poids aux confluences du 
Delta du Rhône. 
Le Bassin d'Alès, au Nord, est lui aussi mû par une 
volonté de légitime développement au regard de ses 
particularités géographiques: entre Cévennes et 
garrigues, cette dernière grande entité urbaine avant la 
Lozère et l'Ardèche relie la montagne aux premiers 
contreforts de Nîmes par les moyens Gardons; Alès... 
entre urbanité et vaste ruralité. 
 
Force est de constater que le Sud Gard, est au centre 
de grands territoires où s'instaure un devenir 
concurrentiel certain avec une logique de 
développement et un risque de métropolisation 
important. Ce phénomène de métropolisation se 
caractérise par un changement quantitatif et qualitatif du 
processus d'urbanisation. 
Il se traduit en particulier par: 
 
. L'accroissement de la concentration des hommes et 
des richesses autour d'un certain nombre 
d'agglomérations existantes sur des territoires de plus 
en plus larges; 
 
. Un étalement urbain et une dispersion des centralités ; 
 
. Un accroissement des mobilités -et des échanges et 
surtout une augmentation des distances parcourues; 
 
. Une progression simultanée de la ségrégation spatiale 
et sociale. 
 
Face à ces constats, quel sens et quelle place 
souhaitions-nous donner au Sud Gard à l'échelle de 

l'espace méditerranéen? Trois alternatives s'ouvraient à 
nous: 
 
. Entrer dans le processus de métropolisation à l'instar 
de nos proches voisins au risque probable de perdre 
nos identités;  
 
. ne pas avoir la volonté de s'inscrire dans ce contexte 
au bénéfice d'une seule économie résidentielle; 
 
. ou encore inscrire notre territoire autrement, comme un 
«souffle»,. . . 
 
Les conclusions du diagnostic ont fait ressortir la 
nécessité de corriger des dysfonctionnements tout en 
répondant aux besoins des habitants dans le respect du 
cadre et de la qualité de vie, des identités territoriales, 
afin de nous mettre en capacité de rayonner sur l'espace 
méditerranéen, mais... pas à n'importe quel prix. 
 
Nous souhaitons orienter le Sud Gard vers une 
respiration territoriale atypique, autour d'espaces 
largement convoités, qui allie développement 
économique novateur et gestion de l'espace raisonnée, 
respectueux des identités culturelles et historiques. 
Notre volonté est donc double: 
Nous ambitionnons de nous appuyer sur la 
«stratégie du développement durable  »* pour créer 
un réel vecteur économique  et protéger notre 
espace des effets néfastes du processus de 
métropolisation. 
 
Pour répondre à cette large intention il est nécessaire de 
poser un certain nombre de préalables. Ce Projet 
d'Aménagement et de Développement Durable va donc 
jeter les premières conditions indispensables à la 
crédibilité économique du Sud Gard, territoire dès lors 
reconnu dans l'espace méditerranéen (des portes de 
l'Italie à la frontière espagnole) comme un référent dans 
le domaine du Durable vecteur de richesses socio-
économiques et d'identités spatiales, culturelles et 
environnementales préservées. 
 
Dans ce contexte, pour préparer notre territoire d'ici à 
2015 et nous inscrire dans une perspective de protection 
contre les effets néfastes de la métropolisation, il s'est 
avéré nécessaire d'avoir des logiques concomitantes 
basées autour de trois objectifs principaux. 
 
Ces logiques sont: 
 
1/ Organiser la structuration du territoire 
 
Territoire fortement orienté vers l'économie résidentielle 
aujourd'hui, le Sud Gard doit conforter ses activités 
économiques et ses capacités d'emplois pour générer, 
attirer et retenir les actifs dans une logique de mixités 
économique et sociale. 
 
*Stratégie du Développement Durable: Stratégie gagnante 
d'un triple point de vue économique, social et environnemental 
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Une diminution du chômage local par une offre d'emploi 
adaptée, combinée à une offre de formations répondant 
aux besoins des filières existantes et à venir est un 
enjeu majeur. Continuer d'accompagner les activités 
liées à l'économie résidentielle et au tourisme afin de 
déployer une offre d'emplois diversifiée et de proximité 
requérant des qualifications adaptées. 
Pour répondre à ces objectifs, il est nécessaire de se 
mettre en capacité d'anticiper en réservant des espaces, 
notamment les sites à enjeux économiques majeurs 
préalablement identifiés, et en rechercher leurs 
maîtrises foncières. 

.  
 
Favoriser l'accessibilité, facteur d'attractivités, en 
soutenant l'inter modalité dans les déplacements 
notamment par les infrastructures actuelles et projetées, 
tant ferroviaires, autoroutières, routières, portuaires, 
aéroportuaires et fluviales (infrastructures d'intérêts 
européen, national, régional ou local). 
 
Redonner du sens et de la cohérence à l'aménagement 
des espaces en revitalisant les centres anciens et en 
prônant une approche concomitante entre emploi, 
services et habitat pour une moindre dilution des usages 
et fonctions du territoire. 
 
2/ Valoriser les ressources propres au territoire 
 
La qualité et le cadre de vie tant urbain que rural 
qu'offrent le Sud Gard, facteurs principaux de son 
attractivité, sont à conserver par des mesures 
spécifiques de protection et d'adaptation respectueuses 
de nos identités dans lm contexte environnemental 
convoité, évolutif et fragile. Maintenir la lisibilité des 
espaces fortement identitaires permettra de conserver 
nos spécificités. 
 
Définir, d'ici à 2015, les conditions préalables à un 
rayonnement novateur au sein de l'espace 
méditerranéen en s'appuyant sur notre volonté de 
promouvoir un développement économique atypique, 
notamment autour des activités liées aux concepts du 
Développement Durable. 
 
3/ Créer des solidarités à l'échelle du Sud Gard et 
au-delà 
 
Tendre à la maîtrise du foncier pour répondre aux 
besoins locaux et à l'accueil de populations nouvelles, 
notamment en matière d'habitat, sur un territoire où les 
risques seront mesurés et les vulnérabilités réduites. 
 
Asseoir une véritable culture des risques naturels sur le 
territoire du Sud Gard, en se positionnant sur une 
logique visant à inverser les portées négatives des 
risques majeurs sur notre territoire en portées positives: 

une définition pragmatique de stratégies communes 
visant la prise en compte de réelles interdépendances 
amont/aval et un partage des connaissances ou « 
mémoire» des risques. 
 
Créer d'indispensables transversalités avec les acteurs 
du territoire afin de tendre vers une convergence globale 
pour un territoire unifié autour d'un même objectif: 
celui du respect des volontés politiques des élus et des 
attentes des habitants. 
 
Enfin, partager et confronter les problématiques 
communes au Sud Gard et aux territoires voisins, par 
une vision globale tendant à corréler des actions 
menées ou envisagées au service d'un maintien partagé 
des équilibres territoriaux. 
 
D'ores et -déjà et conformément aux trois logiques 
déclinées précédemment, nous pouvons affirmer la 
crédibilité du Sud du Gard à l'échelle méditerranéenne, 
tout en définissant d'ici à 2015 les critères et conditions 
préalables à un rayonnement atypique novateur, mais 
aussi complémentaire s'appuyant sur nos spécificités. 
Ainsi sans attendre 2015, nous nous inscrivons dès 
aujourd'hui dans une perspective de mise en œuvre de 
filières novatrices et porteuses de richesses 
économiques et d'emplois, notamment et CI minima: 
 
Les filières liées à la biotechnologie, la biotique, la bio-
industrie dans la dynamique des « Pôles de 
compétitivité ».  
 
Les filières liées à l'agriculture durable, par une 
spécialisation de production importante de cultures 
biologiques et de labels A.O.C., en complément d'une 
évolution des productions agricoles autour des 
bioénergies. 
 
Les filières liées à la production d'énergies 
renouvelables, par l'accueil d'entreprises dont l'activité 
principale est liée à la fabrication de matériaux et 
matériels nécessaires aux activités de l'éolien, du 
solaire, du thermique et de l'hydrologique. 
 
Et enfin, asseoir un savoir-faire du territoire dans la 
gestion et la prévention des inondations et devenir le 
creuset d'un vaste programme de références dans ce 
domaine, notamment en œuvrant pour une filière 
universitaire sur le Sud Gard relative aux risques 
naturels. . 
 
L'objectif politique global du Projet d'Aménagement et 
de Développement Durable du Sud  Gard entraîne dès 
lors un processus engageant des volontés , des 
projets  appelant des décisions  et relevant d'actions , 
qui s'appliquera pour l'ensemble du Sud Gard, 
«Territoire du Durable ».  
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      Recensement militaire     
 

Les jeunes gens et jeunes filles nés au « mois de avril 1990 » 
doivent se présenter à la Mairie dans le courant du mois, munis 

 
« du livret de famille de leurs parents et de leur carte d’identité »  

pour se faire recenser. 
 
����

���� ����  
 
 
 
 
 
 
 
 
Le saviez-vous 
… que des tests de réactions 
aux drogues hallucinogènes, 
ont été réalisés en laboratoire, 
sur des araignées. Les 
résultats les plus visibles de 
ces tests sont des toiles 
complètement farfelues, 
comparées aux modèles de 
géométrie que ces demoiselles 
ont l’habitude de tisser et les 

forme de ces toiles varies en 
fonction du produit utilisé ! 
 
… qu’on estime à plus ou 
moins dix milliards le nombre 
de messages qui sont envoyés 
par jour dans le monde entier 
par internet ! 
 

… que les lettres UHT sur les 
emballages de lait signifient 
que le lait a subi une 
upérisation, procédé qui fait 
monter sa température à 130 – 
150°C sur un temps très court 
tout en lui conservant son goût. 
La stérilisation porte la 
température à 130 à 140°C 
mais donne un goût de caramel 
au lait.

 
 
 
L’esprit du monde 
 
Le devoir envers soi est le premier, le plus sacré ; c’est de lui que découlent les autres. 
 
 
 
Petits conseils pratiques 
 
- Médicament pour chat : Pour faciliter la prise d’un 
médicament par un chat, écrasez le comprimé 
dans du beurre, et enduisez-en les pattes avant de 
l’animal. Celui-ci ne manquera pas de se lécher 
pour se laver et absorbera ainsi le produit. 

 
- Pour adoucir le goût trop amer des endives, 
ajoutez le jus de citron, une pomme de terre crue 
ou encore un morceau de pain rassis à l’eau de 
cuisson. 

 

���� ���� �������������������������������������������������������������
 

Tout détenteur de volatiles qui n'aurait pas été contacté par le s services de la mairie est prié de se faire 
connaître auprès de M. François LELIEVRE, garde municipal.  

Il est rappelé à cette occasion que toutes les volailles doive nt être confinées et que les mangeoires et 
approvisionnement en eau doivent être protégés.  
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A raconter à vos amis 
 
Deux amis qui s’étaient perdus de vue , se retrouvent et conversent. 

- Alors, mon vieux, quoi de neuf cette année ? 
- Ma femme me trompe. 
- T’as pas compris, je t’ai demandé « quoi de neuf ». 

 
 

 
Nouveau à Codognan nous souhaitons la bienvenue à 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
                     
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

DEVIS GRATUIT  
 

Actuellement, pour volet roulant  
 

électrique la télécommande à distance  
 

offerte. 
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PLANNING DES MANIFESTATIONS DE L'ANNEE 2006 

����������	�
���	�� �
 
AVRIL 
  . Samedi 1, 15, 29 
MAI  
 . Vendredi  5 
 . Samedi  13  
 . Vendredi  19 

JUIN  
 . Vendredi  2  
 . Vendredi  16 Concours Mixte  
 2H, 1 F 120 Euros + 
  Mises Souvenir Faustino SANCHEZ 

 
CONCOURS.OFFICIELS (Inscrits au calendrier) :  
 
. Samedi 22 Avril  Triplettes Vétérans à la mêlée 2 25 Euros + Mises  
. Samedi 27 Mai   Triplettes Provençal 550 Euros + Mises  
. Dimanche 28 Mai  Doublettes Provençal 150 Euros +  Mises 
. Samedi 2 Septembre Triplettes Pétanque 225 Euros +  
    Mises Challenge des Artisans et Commerçants 
 
FESTIVITES: 
. Samedi 24 Juin Journée des Boules à l'ancien stad e 
     8 h 30 Déjeuner  
    9 h 30 Concours de Boules  
    12 h Repas 15 h Concours de Boules 
. Samedi 4 Novembre  Repas Annuel à la salle La Dom itienne  
     12 h Repas  
     Le soir Buffet froid   
 
     Mots croisés avril 2006                             Solution  de la grille de mars 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
1 N A V A R R A I S 
2 A V A R E  H U E 
3 T A  A T H  L A 
4 U L M  I  S E N 
5 R E  E C O T  T 
6 E  O P E R A S  
7 L I N O N  G U E 
8 L A D  T U E E S 
9 E  E T E S  E T 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
1          
2          
3          
4          
5          
6          
7          
8          
9          

Horizontalement Verticalement 
1- Barrière rudimentaire. 
2- Petite chauve-souris. 
3- Habitudes – Cheville – Contracté. 
4- Cachés – Ainsi. 
5- Enduit – Roman d’Emile Zola. 
6- Qui sert – Terme de tennis. 
7- Article – Abrasif. 
8- Hauteur du chant – Homme d’état chinois. 
9- Saisons – Dans le format. 

1- Heurter. 
2- Point de saignée – Terminait l’office. 
3- Ile – Maussade. 
4- Cérémonial – Phon. : enlever. 
5- Au milieu des eaux – Prince troyen renversé. 
6- Solution. 
7- Fleuve côtier – Ville des Etats-Unis. 
8- Assurai l’écoulement. 
9- Caractérise les personnes bien élevées. 
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Dictons Météo 
 
 

L’hiver n’est pas terminé tant qu’avril n’est pas f ini ! 
 
 
 
�
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1 avril    Concours de boules –  Boules Amicale Codognan 
7 avril   Printemps /Poésie – CCC – Bibliothèque 
8 avril    Printemps /Poésie – CCC – Maison du Peuple 
11 avril   En Lengo Nostre – CCC – 23 rue de la Mairie 
1 avril    Concours de boules –  Boules Amicale Codognan 
25 avril   En Lengo Nostre – CCC – 23 rue de la Mairie 
22 avril   Concours de boules : triplettes vétérans à la mêlée - Boules Amicale Codognan 
29 avril    Concours de boules –  Boules Amicale Codognan 
 
13 & 14 mai   Voyage dans le Comtat Vénaissin – Drôme provençale – Carrefour culturel Codognanais  
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Nous rappelons que les Annonces et Publicités doivent être remises au plus tard le 10 de chaque 
mois précédent la parution du Bulletin au 23, rue de la Mairie. 

Nous vous remercions de nous les transmettre de préférence sur support informatique. 


